
L’ALTERNANCE À L’ENSCR

RECRUTEZ ET FORMEZ VOS FUTURS INGÉNIEURS EN CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

L’ENSCR offre à ses élèves de 3è année du cursus ingénieur (BAC+5) un parcours en alternance au sein d’une entreprise 

avec le contrat de professionnalisation. 

Déploiement de procédés biotechnologiques industriels, de bioénergie, 
de valorisation de déchets et de bioressources

Production et caractérisation de matériaux pour l’énergie, l’industrie  
des verres, de l’électronique et du génie civil

Conception et développement de procédés éco-responsables pour l’industrie  
pharmaceutique, agroalimentaire, la parfumerie, la cosmétique...

Conception et suivi de procédés de traitement de l’eau et de l’air, 
laboratoire d’analyse, dépollution 

4 PARCOURS POSSIBLES

Parcours 
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Parcours 
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Parcours 
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Parcours 
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PROCÉDÉS ET ANALYSE POUR L’ENVIRONNEMENT

BIOPROCÉDÉS ET BIOTRANSFORMATIONS

SYNTHÈSE ORGANIQUE ET BIOTECHNOLOGIQUES

MATÉRIAUX FONCTIONNELS ET DURABLES



CONTACTS 
ENSCR, 11 allée de Beaulieu - CS 50837 - 35708 Rennes Cedex 7, Tél : 02 23 23 80 00 

Responsable de la formation en alternance : alternance@ensc-rennes.fr 

Renseignements : 02 23 23 80 68 

www.ensc-rennes.fr

CALENDRIER TYPE D’UNE ANNÉE UNIVERSITAIRE

LES AVANTAGES POUR UN ÉLÈVE-INGÉNIEUR 
DU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION  
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Associer un savoir théorique acquis en cours à  
un savoir-faire pratique au sein d’une entreprise,  
en alternant période à l’école et périodes en entreprise ; 
 
Faciliter l’intégration dans la vie professionnelle ; 
 
Bénéficier du soutien d’un tuteur en entreprise et  
d’un tuteur enseignant ; 
 
Financer ses études : 80% du SMIC minimum 

POURQUOI EMBAUCHER UN ÉLÈVE  
EN CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION ?

TÉMOIGNAGES D’ALTERNANTS

Former ses futurs collaborateurs ; 
 
S’enrichir de nouveaux savoirs et nouvelles compétences 
scientifiques et techniques ; 
 
Développer un partenariat privilégié avec une grande 
école ; 
 
Bénéficier du soutien financier de l’Etat (exonération 
partielle ou totale des charges salariales, prise en 
charge totale ou partielle par les OPCO des frais  
de formation). 

Enzo Raguin (promo 2023) chez SNF division R&D 
 

« Le choix de l’alternance lors de ma dernière année 

finalise le projet professionnel qui a guidé mes pas 

lors de mon cursus.  

J’ai toujours voulu lier mes études au plus proche 

du monde professionnel. Dans un premier temps, 

cela est passé par mon engagement associatif 

dans la Junior Entreprise de notre école, CRIPSE, mais aussi lors 

de mes stages et expériences extrascolaires.  

L’alternance entre les cours et le travail permet de développer 

rapidement de nouveaux savoirs et compétences qui donnent 

un véritable avantage en début de carrière face aux autres      

candidats. »

Marion Blanchet (promo 2023) chez Arkema 
 
« J’ai choisi le parcours en alternance puisque je 

trouvais que cela était une bonne opportunité de 

pouvoir acquérir une expérience professionnelle 

tout en poursuivant mon cursus de formation et 

je le referais sans hésiter !  

L’alternance est vraiment enrichissante car elle 

permet d’être intégré en tant que salarié au sein d’une entreprise, 

d’acquérir des compétences et de mieux se plonger dans le 

monde professionnel qu’avec le stage prévu en cursus classique. 

On peut ainsi se former davantage tout en étant suivi par l’école. 

Ce cursus est valorisant sur un CV et permet de faciliter son    

entrée dans la vie professionnelle en sortie d’école.  

14 
SEMAINES  
À L’ÉCOLE

38 
SEMAINES  

EN ENTREPRISE

AOÛT SEPT.

AOÛT SEPT.

OCT. NOV. DÉC. JAN. FÉV.

MARS AVRIL MAI JUIN JUILL.
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